
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

L’écho de la vallée 

Décembre 2022 

  

 Les membres du conseil de Fabrique de Notre-Dame-de-Lourdes de Ham 
désirent remercier grandement les généreux donateurs qui ont 
contribué à la réparation de la toiture de notre église en octobre dernier 
soit : 
La Fondation Jacques et Michel Auger, 'M. Sébastien Schneeberger, la 
Municipalité de Notre-Dame-de-Ham, ainsi que tous nos paroissiennes et 
paroissiens qui ont contribué ou qui veulent contribuer à la conservation 
de notre patrimoine religieux. 
Un gros merci à vous tous pour votre aide et votre intérêt à la vie 
paroissiale. 
 

Bonjour à tous, les membres du conseil de la Fabrique de Note-Dame-
de-Lourdes-de-Ham désirent remercier ses commanditaires pour la 
tenue du dîner spaghetti au profit de la Fabrique, le 23 
octobre dernier.  Un montant de 2 066$ a été amassé grâce à vos dons et 
à la participation d'une cinquantaine de personnes qui sont venues à 
cette activité importante pour nous.   
 
Donc, MERCI POUR VOTRE GÉNÉROSITÉ. 
 
Liste des commanditaires :  Catherine Dallaire et Steve Roy Pharmaciens, 
Salon Funéraire Bergeron, Club Lions, Laforët, Richard Trottier, Le Sureau 
de la d'Ham, Coop Solidarité Notre-Dame-de-Ham, casse-croute Notre-
Dame de Ham, Municipalité Notre-Dame-de-Ham, Judith Allard, Diane 
Garneau, Nicole Côté, Les boys de Chesterville, les Mécanos de Ham-
Nord.  
 

Le bureau municipal sera fermé du 18 novembre au 
1er janvier. Au plaisir de vous servir en 2023.  



 
 
 
 
 
 
  

8 décembre à 18h30 



  

 

Les mercredis soir à 
19h à la salle 

communautaire.  
Venez jouer à des jeux 

de société.  
 
 



 

 

La Municipalité conservera son système de 
télécommunications communautaire 

 
La municipalité pourra conserver son service d’internet municipal, qui 

constitue un service avant-gardiste afin d’assurer l’accessibilité 

d’internet à un prix modique. Considérant que l’entretien du réseau et 

le suivi de la facturation impliquent des dépenses publiques, il faut que 

le service demeure rentable pour être maintenu. Nous estimons 

actuellement à une quinzaine de personnes le nombre d’abonnés 

nécessaires pour maintenir la rentabilité du service et serions surpris de 

ne pas atteindre ce nombre.  

Ainsi, nous pourrons vraisemblablement conserver notre système de 

télécommunications communautaire, bien que les revenus que nous en 

tirons risquent de diminuer à cause de la migration prévue de plusieurs 

abonnés vers l’internet commercial.  

 

À colorier 


